
DECOUVERTE ET INITIATION AU PARACHUTISME ASCENSIONNEL 

AERODROME DE LOUDUN VENIERS (86)  

Du dimanche après-midi 20 au samedi midi 26 octobre 2024 

                                                              

                                                                 Présentation : 

Sur une semaine de 5 jours (délais de route non compris), ce séjour permettra aux mineurs à 
partir de 12 ans et aux adultes de découvrir et de s’initier au parachutisme ascensionnel, sport 
de l’air, permettant d’apprendre à voler sous une voile de parachute  

Le principe est semblable à celui du cerf-volant, le parachutiste est relié à un câble actionné par 
un treuil qui lui permet à partir de sol de prendre de l’altitude puis une fois le câble largué le 
parachutiste pilote sa voile en autonomie jusqu’au sol. 

L’activité sera encadrée par un accompagnant titulaire du BAFA et moniteur fédéral 
ascensionnel et par des moniteurs fédéraux tous diplômés reconnus à la FFP. 

Tributaire de la météo et de l’aérologie, ce séjour se pourra se compléter par des vols de 
découverte en avion et en ULM et l’apprentissage des rudiments de l’aéronautique. 

Le stage se déroule entièrement sur les installations de l’Aéroclub Loudunais (LOUDUN) 

La restauration du midi du soir et le petit déjeuner est organisé par les responsables. 

L’hébergement se fait dans des chambres de 2 à 4 couchages dont 1 chambre accessible aux 
personnes à mobilité réduite. 

Prévoir un duvet (sur place oreillers et couvertures) sinon, des kits de draps sont disponibles 
sur place (15.00 €). 

La capacité de ce séjour est de 8 personnes (6 mineurs 2 majeurs) + 1 encadrant 

Les frais techniques, le transport, l’hébergement et la restauration sont prise en 
compte dans le coût du séjour 

                Coût du stage OA/AD moins de 19 ans 320 €  Extérieur 495 €  

                             Attention 6 places disponibles pour les mineurs 

                Coût du stage OA/AD plus de 19 ans 340 €   Extérieur 510€  

L’inscription au stage est définitive en cas de certificat médical négatif 
fournir une copie pour prétendre au remboursement 

 

Chèque à faire à l’ordre de :     SSA Cherbourg, Alençon 

 

A envoyer ou à remettre :    LEGUAY PA  10 cité la Houguette 50340 Les Pieux 
 

 



 

 

 

 

 

                                                                      Le programme : 

Dimanche  

                    13h-18h : délais de route 

                    18h-20h : accueil – installation dans des locaux – pot d’amitié 

                     20h : Dîner en commun 

 

Lundi          

                    7h30 8h30 : petit déjeuner 

                    9h – 12h : présentation du séjour et formation théorique 

                    12h -14h : déjeuner commun 

                    14h - 15h : formation pratique 

                    15h – 19h : Début des vols (suivant programme fédéral FFP) 

                    19h – 20h : Débriefing  

                    20h : Dîner en commun, suivit de projection de films sur l’activité 

 

Mardi, Mercredi, Jeudi, vendredi 

:                  7h30 -9h : petit déjeuner 

                    9h – 12h : suite des vols 

                   12h – 14h : Déjeuner en commun 

                   14h – 19h : Suite des vols 

                   19h – 20h : Débriefing  

                   20h : dîner en commun, suivit de projection de films sur l’activité 

                          (Le vendredi soir synthèse du stage) 

 

Samedi  

                   7h30- 9h : petit déjeuner 

                   9h – 12h : rangement des locaux et du matériel 

                  12h – 13h : Déjeuner en commun. Fin du séjour 



                  13h – 18h : délais de route 

 

                                                                 Divers : 

 

Ce Séjour découverte s’adresse en priorité aux mineurs dès 12 ans 6 places disponibles, aux 
familles désireuses de pratiquer cette activité ensemble et nous pouvons accueillir une 
personne en situation de handicap  

En fonction des disponibilités, l’inscription d’adulte seul ou d’accompagnants pourra être 
envisagée   

Pour les mineurs, autorisation écrite de participation à l’activité découverte 
et initiation au parachutisme ascensionnel du 20 octobre au 26 octobre 2024 

obligatoires 

Pour tous les pratiquants : un certificat de non-contre-indication à la 
pratique du parachutisme ascensionnel délivré un médecin traitant est 

obligatoire sinon pas d’activité possible 
En cas de météo défavorable et pour les accompagnants éventuels, il sera décidé sur place 
d’une activité de remplacement : vols avions et/ou ULM (surcoût éventuel) 

 

 

Information et renseignements et dossier d’inscription 

LEGUAY Pierre Alain 

06 33 73 96 57 

tivapa@wanadoo.fr 

mailto:tivapa@wanadoo.fr

